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La famille Lescureux
de La Neuveville

par Olivier Clottu
medecin ä Saint-Blaise

Nous avons juge interessant de consacrer une etude ä cette famille
disparue qui, durant pres de deux siecles, a joue un role influent ä

La Neuveville. Tres opulente a certaines periodes, eile a fini dans
la mediocrite, en raison du manque de caractere de ses derniers

representants. On lui doit la fondation de deux chapelles aujourd'hui
detruites, celle du Saint-Esprit, a la Blanche eglise, et celle de Notre-
Dame edifiee dans la combe sise derri£re le Schlossberg.

Ce travail est base sur les documents qui se trouvent aux archives
de la bourgeoisie de La Neuveville (A.L.N.), de l'Etat de Neuchätel
(A.E.N.) et de la famille de Chambrier a Neuchätel (A.F.C.), heri-
tiere des biens Lescureux et Symonin, dont les titres etaient autrefois
conserves au chateau d'Auvernier (F.L.N.). Les nombreux testaments
ä disposition (les Lescureux ont beaucoup teste sont une source
precieuse de renseignements. Le lecteur ne se lassera pas, esperons-le,
des frequentes mentions gen^alogiques, elles sont l'essence meme de

l'analyse de la destinee d'une famille et de ses allies. Nous souhaitons

que cette chronique des Lescureux soit une contribution utile ä une
meilleure connaissance de l'histoire de La Neuveville et de ses anciens
habitants.

L'ancetre

Le 10 novembre 1403, Flugonin Esquiroux, de Courtelary, et
Alix, sa femme, acqui&rent de Flugonin Tissot, gouverneur de

l'eglise de La Neuveville, une maison sise ä la rue du Marche au
prix d'un cens annuel de 30 sols L Deux ans plus tard, Fiugonin est
mentionne comme bourgeois de La Neuveville2. Avec sa seconde
femme Katherine, il achate, en 1437, de Jehan Wichet, de Chezard,
une autre maison situee ä la rue du Paccot, puis, en 1445, de Jehan
Marchandet, clerc de Valangin, un barraul de vin blanc de cens
assign^ sur la demeure que ledit notaire poss£de ä la rue du Marchs3.
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II est mentionne pour la derni£re fois en 1449 dans le testament de

son fils unique Jehan.

Jehan l'ancien

Notaire tres actif et competent dont la clientele s'etendait jus-
qu'au comte de Neuchätel voisin et au vallon de Saint-Imier, Jehan
l'ancien devint un homme riche et considere. C'est ä lui que la famille

doit son ascension sociale. II porte armoiries : un
ecureuil saillant (Fig. 1). Ii achete, en 1453, de

Jehan Compagnet, ecuyer, bourgeois de La Neu-
veville, habitant Besanfon, tous les biens des

nobles Compagnet de Courtelary, ä savoir mai-
sons a Bienne et a La Neuveville, biens divers
ä La Neuveville et a Chasseral, pour 1000 florins

Fig 1 Sceau de
<^'or '• Conseiller, secretaire de ville, il est, en

Jehan Lescureux 1471, lieutenant du chätelain du Schlossberg,
l'ancien, 1448. Jacques Haller de Courtelary, et maire de

La Neuveville.
Jehan l'ancien se maria quatre fois. A peine sorti de l'adolescence,

il epouse, en 1421, Marguerite de Rive, fille de Guillaume, bourgeois
de La Neuveville, et d'Itenette Vallier, du Landeron5. A sa mort,
eile laisse ä son epoux « un petit meuble de trossel a usement »

et des vignes, biens dont son frere Petremand revendique la propriete
plus de cinquante ans plus tard 6. Jehan se remarie avec Annel Pigaul,
veuve de Nicolet Jonchet, du Landeron, fille de l'important notaire
Henry Pigaul de Neuchätel. Elle etait morte en 1441, date ä laquelle
un accord ä propos de ses biens est passe entre son veuf et Catherine
Pigaul, femme de Girard Bergier de Neuchätel, sa sceur7. Nullement
decourage, Jehan convole en troisiemes noces avec Clare dont nous
ignorons le nom de famille. Elle trepasse et le notaire Lescureux
s'allie ä la plus robuste et la mieux connue de ses compagnes,
Perrenette de Colombier. Veuve depuis 1432 de Pierre Fabry, de

Neuchätel, Perrenette etait fille de Pierre, bätard de Vauthier de

Colombier, seigneur du dit lieu, lieutenant du Comte de Neuchätel
en 1401. Sa mere, Symonette Quemyn de Vieilmarchie, du Landeron,
etait veuve de Jehan Lore, ecuyer de Cormondreche, lorsqu'elle
epousa Pierre de Colombier; apr£s la mort de Pierre, eile se

remaria avec Perrin de Regnens, ecuyer, chätelain de Boudry.
Perrenette n'avait qu'un frere, Vauthier, qui fut maire de Valangin
de 1453 ä 1456 (il est p&re de noble Jehan Vauthier, de Cormondreche,

de Thiebaude, femme de Jehan Grisel, d'Hauterive, et de
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Jehanette, femme de petit Jehan Junod alias Droge, d'Auvernier,
puis en 1508 d'Hugonin Symonin, de Cormondreche). Elle et son
mari fondent avant 1447 la chapelle du Saint-Esprit dans la Blanche
eglise.

Jehan l'ancien fit quatre testaments en 1447, 1449, 1473 et 1476.
Ii mourut avant 1479. II desire etre enseveli dans sa chapelle ä

laquelle il fait de pieuses donations sur lesquelles nous reviendrons.
II fonde des messes a la memoire de ses femmes defuntes Marguerite,
Annel et Clare, fait des legs ä Ysabel, Jehanne, Clare et Marguerite,
ses filles, et declare que son fils Jehan sera son heritier universel.

Survivant de quelques annees ä son mari, Perrenette de Colom-
bier teste le 18 fevrier 1479 en presence de messire Guillaume
(Grimaxtre), cure de Fenis, de messire Ymer, chapelain de La Neuve-
ville, et de noble Jacques Haller de Courtelary, chätelain du
Schlossberg. Elle elit sa sepulture dans la chapelle de son mari,
designe son fils Jehan comme heritier universel et lui recommande
les deux jeunes fils de son frere Yaulthier de Colombier ; eile fonde
des anniversaires pour le repos de l'ame de ses predecesseurs8.

La famille de Jehan l'ancien compte cinq enfants, tous issus,

semble-t-il, de sa derniere femme Perrenette de Colombier : un fils
Jehan qui suit et quatre filles. L'ainee Ysabel est femme de Peter
Göuffi, conseiller de Bienne, auquel eile apporte en dot 20 ouvriers
de vigne ä La Neuveville, une maison et des pieces de terre d'une
valeur de 200 gulden. Elle est morte avant 1479, laissant une fille
Marie qui epousera Bernard Spender dit Marschalk, ecuyer de

Delemont, puis Vauthier Belorcier, de Saint-Ursanne, et meurt
en 1511 9. Jehanne, femme de Jacques Amiet, de La Neuveville,
vient ensuite. Petremand de Loyes confirme cette alliance en 1534
« se souvenant de 60 ans, il rapporte que ledit Lesquereulx et Jaqui
Amiet firent un change, que ledit Jehan Lesquereulx donna sa filliez
audit Jaqui Amiet et que ledit Jaqui Amiet donna sa filliez
au fils dudit Jehan » 10. Clare n'est mentionnee qu'une fois, en 1449,
et Marguerite, la cadette, epouse en 1463 Richard Vallier, du
Landeron.

La chapelle du Saint-Esprit

Desireux d'assurer leur salut eternel, mais aussi d'affirmer leur
presence terrestre favorisee et de perpetuer leur nom, Jehan Lescu-
reux l'ancien et Perrenette de Colombier, son epouse, fondent avant
1447 la chapelle du Saint-Esprit. Cet edifice aujourd'hui demoli
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s'ouvrait sur la face nord de la nef de la Blanche eglise. L'autel etait
desservi par un chapelain dont la designation appartint a la famille
Lescureux puis a son heritier (Claude Symonin). Le premier chape¬

lain nous est connu : «Messire
Guillaume de Filax, venu de Saint-
Ursanne, un clerc, devint pretre, a

qui Jehan Lesquereulx donna sa

chapelle11 ». II s'agit de Guillaume
Grimaitre, cure de Fenis des 1464,
qui a constitue une collection re-
marquable d'ouvrages religieux,
incunables et manuscrits, portant
son ex-libris (Fig. 2), en majorite
conserves aux archives de La Neu-
veville. II meurt en 1519 apr£s
environ 70 ans de ministere et est
enseveli dans la chapelle du Saint-
Esprit. Sa pierre tombale armoriee
se trouve encore ä la Blanche
eglise, seul temoin survivant de

la chapelle detruite. Guillaume
Grimaitre a participe ä tous les

actes importants des Lescureux,

pere, fils et allies -; il a assiste ä

leurs testaments de 1447 a 1518
Messire Guillaume Audet, d'Yver-
don, lui succede comme recteur
perpetuel de la chapelle du Saint-
Esprit; il est collateur d&igne de

la chapelle Notre-Dame-de-la-
Combe fondee en 1520. II parait
etre le dernier chapelain officiant
avant la Reforme.

Fig. 2. Ex-libris de Guillaume et Jean
Grimaitre sur vignettes de l'Hopital
du Saint-Esprit de Berne et ex-libris

de Guillaume Jehan Gri-manuscnt
maitre, 1504.

La famille Lescureux a ete genereuse envers sa chapelle. Jehan
l'ancien lui donne dans son testament de 1476 des vignes et terres
ainsi qu'une maison sise devant la chapelle et un curtil. II offre
trois barraux de vin de cens pour un anniversaire a celebrer dans la
chapelle ä la memoire de ses ai'eux et de ceux de sa femme, il ordonne

que le jour de donation de son anniversaire le chapelain « soit attenu
a mettre sur ma sepulture un tapon et une chandelle ardente durant
la messe et apr&s dira la commandisse ysi comme il appartient en
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bone»12. En 1511, Maria Göuffi l&gue un demi-barral de vin de

cens pour deux cierges ä brüler perpetuellement dans la chapelle de

ses a'ieux 13. Dans ses testaments de 150... et 1520, Jehan Lescureux le

jeune fait plusieurs dons pieux ä sa chapelle du Saint-Esprit pour
l'äme de ses a'ieux et de sa femme defunte ; il reserve 60 ecus pour
faire «le revestement en icelle eglise comme chappe, chasuble, tuni-
que de velours et une aulbe, le tout armoyez de ses armes ». De
meme que ses parents et son Spouse trepassee, Jehan le jeune est
enseveli dans sa chapelle.

Jehan le jeune

Comme son p£re, il est un important notaire ; grace ä son sens
avise des affaires, il amasse une grosse fortune. Secretaire de ville,
receveur de CerlierM, maire de La Neuveville cite des 1487, il
devint de plus chätelain du Schlossberg en 1496
et exerce cette magistrature jusqu'ä sa mort. Cette
nomination est confirmee en 1507 par l'eveque
de Bale, Christophe d'Utenheim. Le meme sou-
verain lui accorde deux ans plus tard un fief de
deux muids de froment15. Jehan Lescureux est le
premier bourgeois de La Neuveville ä acceder ä

la charge de chätelain du Schlossberg. Son sceau

porte un ecureuil saillant au collier garni d'un
grelot (Fig. 3).

Jehan le jeune eut trois femmes dont aucune
ne lui a donne de descendance. La premiere,
Ysabel, est probablement la fille de Jacques
Amiet dont il a ete question plus haut. De la seconde, nous ne
connaissons que le prenom, Jaqua. Nous ignorons quand il s'allia
ä la troisi^me, noble Anthoina d'Estavayer. Fille d'Henry d'Estavayer,
t 1484, seigneur de Mollondin et Sevaz, et de Claudine de Vuip-
pens, elle etait probablement nee vers 1460. Elle apporta ä son mari
la coseigneurie de Rueyres, partagee avec sa sceur Ysabel, femme
de Bernard de Gieresse10. En raison de cette possession, mais aussi
de sa situation sociale, Jehan le jeune est qualifie noble d£s 1505.
Il accuse reception de la dot de sa femme ä son beau frere Aymonet
d'Estavayer en 1507 17. Avec sa femme, il accorde en 1514 le droit
de collation de la chapelle Notre-Dame dans 1'eglise Saint-Laurent
d'Estavayer ä donzel Loys Bulet d'Estavayer, pour autant qu'Ysabel

Fig. 3. Sceau de

Jehan Lescureux le

jeune, 1498.
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de Gieresse y consent1S. Anthoina d'Estavayer, dans son testament
etabli en 1518, fait des legs pieux en faveur de la Blanche eglise,
de la maladiere de Saint-Joux, de la chapelle de la Combe ; elle
donne ses habillements ä sa filleule Christine ; son mari et son
beau-frere Bernard de Gieresse auront l'usufruit de ses biens. Elle
institue heritier universel son neveu Claude de Bavois, ou a defaut,
Jehan fils de Philippe d'Estavayer ; elle designe comme executeurs
testamentaires Rodolphe Benoit, abbe de Saint-Jean et Pierre Faul-
con, chevalier, avoyer de Fribourg 19.

Noble Jehan le jeune survecut deux a trois ans a sa femme.
Age de plus de quatre-vingts ans, sans enfants, seul dans son chateau
du Schlossberg, mais soigne avec une piete quasi filiale par une
ni£ce, il dicte son testament le 26 janvier 1520 au notaire Jehan
Grueres, du Landeron, et ä messire Pierre Chuat, de Grandson.
Comme il convient, il commence par des legs pieux, il donne de
riches vetements sacerdotaux marques a ses armoiries a sa chapelle
du Saint-Esprit, aux eglises de Moutier-Grandval, Saint-Jean de

Cerlier, Saint-Ursanne, fonde des anniversaires dans les eglises de

La Neuveville et Neuchätel. Ii designe comme heritiere universelle
Isabel, fille legitime de feu Jehan Droge aultrement Junod, d'Auver-
nier, demeurant avec lui « et ce meritablement pour les grans et
aggreables services faicts, tant a fehuez Noble damoiselle Anthoyne
d'Estavayer, ma femme que Dieu pardont, durant deux ans et plus
que az esteez malade, et a moy toute ma vye durant ». Si Ysabel
meurt sans laisser d'heritiers procrees par elle, lui seront substitues
Francois, Guillaume et Chaulmerey, ses freres, et le neveu du testa-
teur, Guillaume Vaulthier fils de feu Jehan Vaulthier, tous en
egale portion. Puis il fait de nombreux legs a ses parents Junod,
Vauthier, Grisel, Rossel, Cusenyer, et offre a Jehan Imer, conseiller
de La Neuveville, «ung bichie d'argent et ce pour les services

qu'il m'a fait, item a mon fillieux, son fils, ung bichie d'argent »,
a Loys Trepellion, une piece de vaisselle d'argent. Isabel, son
heritiere, veillera a l'accomplissement de ses legats, en particulier
ceux qui se rapportent a la chapelle qu'il a fondee a la Combe 20.

II etait mort en 1521.
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La chapelle de la Combe

Jehan Lescureux, comme son pere, a desire materialiser gene-
reusement sa foi en fondant une chapelle. Dans un premier testament

dont la date est incomplete (150...), il declare : « Je veulx
et ordonne que soit fondee une chapelle en l'onour de la Glorieuse
Vierge Marie au bocquement de vigne gisant en Prapion, qu'elle
soit nommee Notre-Dame de Confort (reconfort) car la veul que
soyent consoles pourez de tel lieu que cy laiseroy en ladite chapelle.
Ordonne que soit mis ung chapelain seculier qui soyt de bonne
honeste vie et devote, sans point mener paillardise ne garder putain,
ne de mener desolue vie, que dyra totez les semaines a ladite
chapelle cinq messes... Item, je veul que les deux chapelains faisent
une maison... faisant un grand poele et un grant chambre et cosine

pour aberger tous poures alans et venans ». Il dote cette fondation
en lui offrant la maison de son pere a la rue du Marche ; sa grande
maison sera aussi vendue au benefice de la chapelle.

En 1518, Anthoyna d'Estavayer fait un legs « a l'edifice et
fondation d'une chapelle et oratoyre que son mary de nouvel a

extruit et fait en la Combe derrier Schlossberg ». Les travaux sont
done en cours.

Le 4 janvier 1520, l'acte officiel de fondation de la chapelle
de la Combe est dresse par le notaire Jehan Grueres. Deux chapelains
sont designes : messires Pierre Chuat, de Grandson, et Claude Bon-
vespre, d'Yverdon. Les collateurs seront le recteur de la chapelle
du Saint-Esprit, Guillaume Vallier, du Landeron, Pierre Vallier,
de Cressier, et le notaire Jehan Grueres. Sebastien de Montfaucon,
eveque de Lausanne, donne son approbation ä cette fondation
le 26 fevrier de la meme annee. L'eveque de Bale Christophe d'Uten-
heim, ne le fait que trois ans plus tard, le 3 aout 1523 21.

Deux ans apres, tout n'est pas termine ainsi qu'en temoignent
les recommandations faites par Jehan Lescureux a sa legataire
universelle dans son testament : « que l'ediffice que j'ay commence en
l'honneur et reverence de Notre-Dame en la Combe soit extente
ediffiez et maisonnez comme est convenuz... que son heriti&re aict
a fornir ladiste maison de la Combe de meubles comme licts,
linceux, couvertes, pots d'etain, de cuyvre, et tous aultres meubles,
mesmement pour deux chappelains, ung clerc et ung serviteur dudict,
et ä regard des executeurs de cestuy mon testament, avec ce, admi-
nistrer vuivres auxdicts chappelains, entre cy et Saint-Michiel,
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comme pain, vin et aultres pidances necessaires auxdicts chappe-
lains ».

Anthoyna d'Estavayer avait offert ä la chapelle de la Combe
divers objets liturgiques qu'elle avait herites de son frere Claude
d'Estavayer, moine de Hautecombe et cure de Cudrefin, mort en
1510 : « habillements de robes et chasubles, un bras d'argent et un
calice d'argent » 22.

La Reforme etablie ä La Neuveville en decembre 1530 amena
la suppression des chapelles de la famille Lescureux. Les chapelains
de Notre-Dame de la Combe, Pierre Chuat, de Grandson, et Pierre
Compondu, de Giez, restituent en 1531 les biens de la chapelle
a Claude Symonin et Henry Grisel. Les heritiers des fondateurs
harcelent des ce moment Isabelle Junod et son mari pour obtenir
la restitution des nombreux biens de ces chapelles. Pour celle du

Saint-Esprit, ce sont les descendants de Vauthier, fr£re de Perrenette
de Colombier, qui sont les plus acharnes ; noble Guillaume Vauthier,
de Cormondr^che, et Henry Grisel, maire de Neuchätel, representant
leurs comparsionniers, obtiennent des parts importantes. Loys de

Gieresse, seigneur de Mercie en Savoie, et Claude, son frere, cosei-

gneur de la Moliere, reclament et obtiennent les ornements d'eglises
donnes par leur tante Anthoyna a la chapelle de la Combe. Jean-
Jacques de Watteville, seigneur de Colombier, intervient egalement
au nom des enfants de Colombier, ses parents, pour tenter de recu-
perer une partie de la dotation de cette chapelle, aujourd'hui disparue
comme celle du Saint-Esprit.

Les Symonin-dit-Lescureux

En 1522, Isabelle Junod etait mariee avec son cousin, le notaire
Claude Symonin, de Cormondr&che. Elle lui remet £t cette date

tout son heritage, estimant qu'il saura mieux qu'elle le defendre
contre les parents de Jehan Lescureux qui cherchent avidement ä

en obtenir une part23. Claude Symonin est refu bourgeois de
La Neuveville ou il exercera la charge de secretaire de ville. Isabel
Junod etant decedee, Claude se remarie en 1531 avec Marguerite
Frisching, de Berne, veuve de Hans Poleyen. II meurt la meme
annee, ayant fait un testament oral en faveur de ses enfants. Le
couple Symonin a eu deux fils, Jehan et Ymer, et deux filles, decedees
dans la fleur de l'äge, Anthoina et Rose.
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Fig. 4. Ex-libris manuscrit
de Jehan Lescureux, allie
Ysabeau Cbambrier, 1572.

Jehan l'ame rel&ve le nom et les armes
des Lescureux. II est notaire, secretaire de

ville, maitre-bourgeois, proprietaire de plu-
sieurs moulins ä La Neuveville. II epouse
Ysabeau Chambrier, de Neuchätel (Fig. 4),
fille de Pierre, maire de Neuchätel, conseil-
seiller d'Etat et lieutenant du gouverneur
du comte. Elle est la mere de ses enfants.
Apres son deces, Jehan se remarie avec
Annelet Chiffelle, veuve de Jehan Monnin.
Nous reparlerons de lui plus loin. Ymer
Symonin, son fr£re, a deux filles d'Annelet
Daulte, sa premiere epouse, Ysabel, sans
alliance connue, et Rosa, femme de Jacques Gibollet puis d'Israel
Imer. Ymer Symonin, remarie en 1576 avec Christine Gibollet,
meurt prematur^ment l'annee suivante.

Anthoina Symonin est femme de noble Anthoine Baillods, de

Neuchätel; malade, eile fait son testament le 13 decembre 1546,
eile donne ses proprietes de Cormondreche ä son mari qui est frappe
de l&pre pour « la maladiere ou il fera sa demeurance », et le reste
de son avoir ä ses fr£res Jehan et Imer Lescureux et ä son neveu
Pierre Chambrier24.

Rosa Symonin s'allie ä noble Benoit Chambrier, frere d'Ysabeau,
receveur de Neuchätel et conseiller d'Etat. Atteinte de la peste, eile

meurt avant 1545, laissant ses biens pour une moitie ä son fils Pierre
Chambrier et pour l'autre ä ses freres Jehan et Ymer Lescureux.

Le notaire Jehan Lescureux (Fig. 5) est p&re
de trois enfants : une fille Rosa qui, ayant
epouse en 1568 Ymer d'Orvin, bourgeois de

La Neuveville, meurt jeune, laissant une fille
mineure bientot orpheline, et deux fils, Jehan
et Benoit, qui ne lui donnent guere de
satisfaction. Ainsi, en 1586, il obtient du Conseil
de La Neuveville de pouvoir disposer de ses

biens ä son gre sauf la legitime due ä ses

enfants, «considerant que les enfants qu'il
avoit pleu ä Notre bon Dieu my prester ne
cheminoyent pas comme il desiroyt suyvant

les bonnes serieuses et saintes remontrances qu'il leur avoit faict et
faisoyt journellement, ains que plustot alloyent tant les ung que
les aultres du tout au contraire, ne le pouvant veu sa vieillesse

Fig. 5. Sceau du notaire
Jehan Lescureux, 1555.

365



conduire a sa fantaisie » 25. Benoit, le fils cadet, sur le point de

partir en voyage en France en 1588 «pour tirer en guerre», teste
avant de quitter le pays ; il est tue la meme annee26. Jean, l'aine,
sert dans les troupes du roi en France en 1594 ; a son retour, il
exerce la charge de receveur de Grenetel pour Leurs Excellences
de Berne (1608).

Le notaire Jean Lescureux ecrit ses dernieres volontes le 10 sep-
tembre 1588. II laisse ses biens ä part egale ä son fils Jean et ä Elsy,
fille de sa fille Rosa d'Orvin defunte. II donne a Jean la maison
de La Neuveville et le moulin dessus qui est de bon rapport. Les

moulins qu'il possede sont de son ancien heritage. L'un d'eux, toute-
fois, a ete acquis avec le legs de plus de 600 livres fait par madame
du Rosey, sa belle-soeur (Catherine Chambrier, 11581, femme de
Claude de Senarclens, sieur du Rosey a Begnins) ; il ne pourra ni
etre vendu ni hypotheque. Si un de ses enfants contrevenait ä cette
disposition, ce moulin irait aux deux fils de son neveu Pierre Cham-
brier. « L'experience du leger et petit menage que tient mon fils Jean
me donne a craindre qu'apres mon deces il se pourrait debaucher avec
dissipation de son bien et reduire ses enfants ä pauvrete, ce que
Dieu par sa bonte ne veuille permettre. » II prie Pierre Chambrier,
son neveu, et Blaise Hory, pasteur a Gleresse, son cousin, de

s'occuper de lui.
Comme l'avait prevu son pere, les affaires de Jehan Lescureux

le fils vont mal. En 1608, Jehannon Monnin, sa femme, ayant
« oultrage de parolles monsieur Rivet (Francois Rivet, pasteur de
La Neuveville), et par trop insolemment, est chastiee a la javiolle
jusqu'au vouloir de Messieurs ; Claudy Lescureux, son fils, ayant
quasi use de meme, est aussi chastie ä la javiolle » 27. Son moulin ayant
brule, Jean fait accord en 1618 avec son autre fils, Jean le jeune, qui
pourvoira a son entretien en echange de la jouissance de ce qu'il
reste de ses biens 28. Ce Jean, dernier du nom, meurt avant 1666,
n'ayant eu de Jeanne Raclet, sa premiere femme, que deux filles qui
soient arrivees a l'äge adulte : Marie, femme d'Antoine Bonaman,
de Bellerive en Vully, et Esabeau, de Pierre Maillardet, de Preles.
C'est ainsi que disparut dans l'obscurite le nom des Lescureux ä

La Neuveville.
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NOTES

Nous avons choisi la graphie Lescureux ; le nom varie suivant l'epoque ou
la fantaisie du scribe : Lesquereulx, Lesquireux, L'Esquireux, etc.

1 AFC, FLN.
2 ALN, B. 1, 2, fo XLVI.
3 AFC, FLN.
" AFC, FLN.
5 AFC, FLN. Traite de mariage passe par le notaire Leopard le samedi devant

la Saint-Matthieu 1421.
8 AFC, FLN.
7 AEN. Minutaire du notaire Henry Uldry, fo CXXXIX vo.
8 AFC, FLN. Copies des testaments de la feuille Lescureux par le notaire

Ludwig Sterner, de Bienne.
0 Berner Taschenbuch, 1905, p. 253. ALN, Liber anniversariorum curatorum

Sancti Ursicini in Novavilla, p. 3.

10 ALN, B. 7, 6.

11 ALN, B. 7, 6.

12 AFC, FLN. Testament du 16 octobre 1476 passe par messire Guillaume
Grimaltre.

13 ALN. Liber anniversariorum curatorum Sancti Ursicini in Novavilla, p. 3.

14 ALN, B. 2, fo XXVII vo, mention non datee : Johannes Eichhorn,
Stadtschreiber zu der Nuwenstadt, Schaffner zu Erlach.

io ALN. Enveloppe 1, Brevet du jour Saint-Etienne, 1507. AFC, FLN,
Concession du mercredi avant l'Ascension, 10 mai 1509.

io Rueyres-les-Pres, village du district de la Broye situe entre Estavayer et
Grandcour. Bernard de Gieresse, de la race des seigneurs de Gieresse, etait seigneur
de Bavois.

17 AFC, FLN. Actes du 7 septembre 1507 passe par le notaire Catellan, d'Esta-

vayer.
is ALN, B. 7, 3.

io AFC, FLN. Testament du 7 mars 1518 instrumente par le notaire Jehan
Grueres, du Landeron. Rappeions que Pierre Faulcon (Falk), descendant d'une
famille de La Neuveville, y possedait encore des biens. Trois pretres etaient
temoins alors de ce testament, messires Pierre Clerc, Guillaume Grimaitre et Claude
Chatrux, et le conseiller Jehan Imer, homme de confiance de Jehan Lescureux.

20 AFC, FLN. Dans son premier testament de 1500, Jehan Lescureux avait
offert des vetements sacerdotaux a ses armes, non seulement aux eglises mention-
nees ici, mais aussi a l'abbaye de Bellelay, aux chapelains du Landeron, de

Colombier, Corcelles, etc. Isabel Junod etait en realite niece a la mode de

Bretagne de Jehan Lescureux, a savoir fille de sa cousine germaine Jehanete de
Colombier.

21 AFC, FLN. Trois actes.
22 ALN, B. 7. 4., 1531.
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23 AFC, FLN. Accord passe le 15 decembre 1522 entre Ysabel et son mari,
d'une part, et les heritiers Colombier, Vaumarcus, Amiet, Cusenier et Grisel,
d'autre part.

24 ALN, L. 2.

23 ALN, B. 50. 3., fo 15.

23 ALN, B. 50. 1., fo III vo.
27 ALN, C. 3. 5., fo 64 vo.
28 ALN, B. 49. 2., fo 15.
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